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Par dépêche du 30 août 2010, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a 

soumis à l’avis du Conseil d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures. Au texte du projet était joint un exposé des motifs. 

 
Le Conseil d’Etat a pris connaissance des avis du Conseil supérieur de 

la chasse ainsi que de celui de la Fédération Saint-Hubert des chasseurs du 
Grand-Duché de Luxembourg, publiés au document parlementaire n° 58884. 

 
Un avis de la Chambre d’agriculture n’a pas été communiqué au 

Conseil d’Etat. 
 
 

Considérations générales 
 
Suite à l’avis du Conseil d’Etat du 3 mars 2009 sur le projet de loi 

relatif à la chasse (doc. parl. n° 58881), la définition des modes de chasse a 
été intégrée dans le texte de loi, et son article 10 prévoit dorénavant qu’un 
règlement grand-ducal détermine l’emploi des armes, munitions, calibres, 
projectiles, l’emploi du chien de chasse, ainsi que les autres moyens 
accessoires et auxiliaires autorisés. 

 
Le projet sous avis est censé satisfaire à cette disposition et il reprend 

en outre une partie des dispositions du règlement grand-ducal du 25 
septembre 2001 concernant l’emploi des armes et munitions de chasse ainsi 
que les moyens autorisés pour l’exercice de la chasse, qu’il abroge. 

 
Les dispositions du présent projet sont inspirées encore par celles de la 

Convention Benelux en matière de chasse et de protection des oiseaux, et 
par la décision du Comité des ministres de l’Union économique Benelux 
portant énumération limitative des fusils et des munitions à utiliser pour la 
chasse aux différentes espèces de gibier du 24 septembre 1984. 

 
 

Examen des articles 
 

D’un point de vue formel et légistique, le Conseil d’Etat demande 
d’adapter le préambule en limitant le renvoi à la seule base légale, à savoir 
la loi actuellement en projet relative à la chasse. Il échet donc d’omettre les 
renvois aux conventions, protocoles et décisions des instances du Benelux. 
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Les différentes dispositions donnent lieu aux observations suivantes. 
 
Le Conseil d’Etat se pose la question de l’opportunité d’introduire à 

l’article 8 une traduction allemande dans le texte qui, en plus, ne semble pas 
être – à la lecture de l’avis de la Fédération Saint-Hubert des chasseurs du 
Grand-Duché de Luxembourg – « l’unique traduction correcte du terme 
français « chassant à voie haute » ». 

 
Quant à l’article 9 du projet sous examen, le Conseil d’Etat propose de 

le supprimer, alors qu’il est surabondant par rapport à l’article 14 de la loi 
relative à la chasse, qui règle la recherche et la mise à mort du gibier blessé 
à mort. Les deux derniers articles sont dès lors à renuméroter.  

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 17 mai 2011. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 
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